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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

04 - MODIFICATION DU NOMBRE D'ADJOINTS AU MAIRE

Par délibération DEL2020-152 du 5 juillet 2020, le conseil municipal a fixé le nombre d’adjoints à 15,
conformément aux articles L 2122-1 et L 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Pour mémoire, conformément à l’article L.2113-13 du CGCT, les maires délégués exercent également les
fonctions d’adjoint au maire sans être comptabilisés au titre de la limite fixée à l’article L.2122-2.

Suite à la démission de Mme GENTILE de son poste de 8ème adjointe au maire, celui-ci est devenu vacant.
Mme Catherine GENTILE exerce désormais, suite à l’arrêté de délégation, les délégations qu’elle exerçait
auparavant, non plus au titre de ses fonctions de 8ème adjointe, mais au titre de ses fonctions d’adjointe
de droit en tant que maire déléguée.

Aussi, par mesure de rationalisation, il est proposé au conseil municipal de supprimer ce poste et de
réduire le nombre des adjoints au maire à 14 (auxquels s’ajoutent les 5 maires délégués). Une fois la
suppression  du  poste  actée,  l’ordre  du  tableau  s’en  trouvera  automatiquement  affecté,  chacun  des
adjoints d’un rang inférieur à celui de l’adjoint qui a cessé ses fonctions se trouvera promu d’un rang au
tableau des adjoints.

Le conseil municipal est invité à fixer à 14 le nombre d’adjoints au Maire.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h43 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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